
MON MÉMO-TRI
déchets alimentaires

Préparations de repas Restes de repas

Aliments non consommés/ perimés
sans emballages

Coquilles d’œuf Fruits et légumes abimés ou épluchures

Petits os
(volaille et lapin)

Poissons
Viandes

Pâtes / riz en sauce
Produits laitiers
sans emballage Pains et viennoiseriesViandes cuites périmées

Déchets verts Récipients Couverts Emballages Etiquettes Elastiques

Interdits dans les bornes d’apport volontaire dédiées aux déchets alimentaires

Acceptés dans les bornes d’apport volontaire dédiées aux déchets alimentaires

Quelques conseils 
 Déposez vos déchets en vrac dans le bioseau
   Vous pouvez utiliser un sac kraft mais pas de sac plastique

(même biodégradable)
  Vous pouvez déposer du papier journal pour protéger le

fond de votre bioseau
 Videz votre bioseau tous les trois jours à la borne de tri
 Privilégiez un endroit frais pour stocker votre bioseau
 Gardez votre bioseau bien fermé
 Rincez régulièrement votre bioseau

Plus d’infos sur
lombric.com

N° Vert 0 800 814 910
appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h

Matériel et utilisation

Un doute, une question : 
dechetsalimentaires@lombric.com

1 
Vous inscrire 

sur notre site web
lombric.com

2 
Recupérez gratuitement 

votre bioseau et 
votre badge d’accès.

3
Déposez vos déchets

alimentaires en vrac dans 
votre bioseau ! Pas dans un sac.

4
Videz votre bioseau

à la borne la plus proche 
de chez vous à l’aide  
de la carte d’accès.

Comment participer et trier vos déchets alimentaires ?

Où déposer  vos déchets
alimentaires ?
Rendez-vous 
sur lombric.com !
Vous y retrouverez 
l’ensemble des points 
de collecte et 
les modalités d’accès 
aux abri-bacs.


